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--------------------------------------A REMPLIR EN LETTRES MAJUSCULES SVP ------------------------------------
Nom chauffeur: ............................................................................. Prénom chauffeur: ...............................................................
Société: ……................................................ Plaque tracteur/remorque: ............................................... / .....................................
Date: ..................................................... Signature pour connaissance: ........................................................................

BienvenueBienvenue  sursur  lele  sitesite  industrielindustriel  dede  PVSPVS  ChemicalsChemicals  BelgiumBelgium  N.V.N.V.  

PrièrePrière  dede  prendreprendre  attentivementattentivement  connaissanceconnaissance  desdes  consignesconsignes  suivantessuivantes  avantavant  d’entamerd’entamer  lesles  
activitésactivités  dede  chargementchargement  etet  dede  déchargement.déchargement.  VoirVoir  égalementégalement  cartecarte  auau  verso.verso.
Protection personnelle

Le port d’un casque de sécurité, 
de lunettes de sécurité y 
adhérant, de chaussures de 
sécurité et d’une veste 
fluorescente est obligatoire 
lorsque vous circulez sur le site.

      

        

En outre, le port d’une 
protection contre les 
éclaboussures, de vêtements  
couvrants, résistant aux produits 
chimiques, ainsi que de gants 
résistant aux produits chimiques 
est obligatoire lors d’activités de 
chargement et de 
déchargement. 

             

       

Interdiction de fumer et de 
faire du feu

Fumer, faire du feu et travailler 
avec une flamme ouverte est 
interdit sur tout le site de l’usine 
(y compris dans les véhicules). 

Notification obligatoire

Les chauffeurs ne peuvent 
jamais circuler sur le site de 
PVS non accompagnés. Il est 
obligatoire de se présenter au 
guichet.

Circulation dans l’usine

Le code de la route belge est 
d’application sur le terrain de 
l’usine.

La vitesse maximale autorisée 
est de 20km/h.

Les véhicules à rails ont 
toujours priorité. Les voies 
ferrées doivent toujours rester 
libres.

Circulation interne: priorité aux 
piétons et aux chariots 
élévateurs!!

Hauteur maximale sous les 
ponts-tubes:

Interdiction de stationnement 
sous les ponts-tubes.
Les passages et accès vers les 
moyens de sauvetage et 
d’intervention doivent toujours 
être accessibles.

Règles générales

Il est interdit d’apporter de 
l’alcool ou des drogues ou de 
consommer des boissons 
alcoolisées ou de la drogue 
dans l’usine.

Il est interdit de photographier 
ou de filmer.

                  
Il est interdit d’ utiliser le porta-
ble en conduisant n’importe quel 
moyen de transport . Le 
portable ne peut seulement être 
appliqué professionnellement

Il est interdit de grimper sur les 
camions en l’absence de 
protection anti-chutes. Vous 
disposez à cet effet d’échelles 
permettant d’accéder aux 
citernes ainsi que d’autres 
moyens.

Durant le chargement des 
camions vrac, les chauffeurs 
sont obligés de ranger leurs clés 
de contact dans des boîtes à 
clés rouges présentes ainsi que 
de placer une cale de roue.

Pendant le chargement et le 
déchargement, les chauffeurs 
de camion doivent rester à côté 
du véhicule.

Il est interdit de purger l’air 
après dépotage.

Il est également interdit de 
nettoyer le véhicule après 
dépotage.

Seules les personnes 
autorisées ont accès aux lieux 
d’exploitation. 

      

Responsabilité

PVS n’est pas responsable des 
vols ou dommages matériels 
et/ou personnels sauf si notre 
faute ou négligence peut être 
démontrée.

En cas de non-respect de nos 
consignes de sécurité, la 
hiérarchie peut prendre des 
sanctions.

Premiers soins

Tout contact avec nos produits 
peut entraîner de graves 
brûlures chimiques. C’est 
pourquoi des douches oculaires 
et d’urgence sont présentes sur 
les lieux de chargement et de 
déchargement. Voir carte au 
verso.

 

Si vous vous sentez mal ou que 
vous vous êtes blessé, 
contactez directement le 
responsable du chargement et 
du déchargement.

Urgence

NUMÉRONUMÉRO  GÉNÉRALGÉNÉRAL  
D’URGENCE:D’URGENCE:
+32(0)9+32(0)9  257257  7070  0000

Essai du signal d’alarme: tous 
les jeudis à 10h.

SIGNAUXSIGNAUX  D’ALARME:D’ALARME:

--  signale d’attention:
8 – 15 – 8 – 15 – 8 - 
- signal d’évacuation: 
10 – 3 – 10 – 3 – 10 -
- fin d’alarme: 
son long 30 secondes

ENEN  CASCAS  DEDE  SIGNALSIGNAL  
D’EVACUATION:D’EVACUATION:

Rendez-vous dans le lieu 
d’évacuation se trouvant près 
du bâtiment administratif et 
suivez les instructions du 
personnel de PVS.

ENEN  CASCAS  DEDE  SIGNALSIGNAL  
D’ATTENTION:D’ATTENTION:
Rendez-vous dans la salle de 
contrôle et suivez les instruc-
tions du personnel de PVS.
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--------------------------------------A REMPLIR EN LETTRES MAJUSCULES SVP ------------------------------------
Nom chauffeur: ............................................................................. Prénom chauffeur: 
...............................................................
Société: ……................................................ Plaque tracteur/remorque: ............................................... / 
.....................................
Date: ..................................................... Signature pour connaissance: ........................................................................


